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I. Résumé analytique et introduction


1. La situation sociale du pays est encore marquée par:


 D’une part, la pauvreté qui frappe 50,7% (ECOM 2005) de la population et réduit ses
 capacités de mobilisation individuelle, associative ou communautaire autour des programmes et des plans
 d’accès aux services sociaux de base (santé, éducation, eau-assainissement, nutrition emploi, logement);


 D’autre part, l’insuffisance des ressources financières allouées aux secteurs sociaux réputés
 non rentables et donc peu dignes d’intérêt. 


2. D’un domaine à l’autre, les facteurs bloquants sont quasiment les mêmes: difficulté
 de mobilisation des ressources humaines et modicité des moyens financiers. 


3. Néanmoins, les secteurs  sociaux enregistrent  tout  de même quelques progrès  au
 niveau de la définition des politiques ou des cadres stratégiques, des actions de prise en
 charge et de plaidoyer pour l’augmentation des ressources.


4. En mesure d’application générale et application des principes généraux de la CDE,
 les avancées se déclinent en termes de:


 Harmonisation et de révision en cours, de la législation, ainsi que de modernisation de la
 justice;


 Élaboration et adoption de plans d’actions et de documents de cadre stratégique en faveur
 de l’enfance  vulnérable:  enfants handicapés,  enfants  autochtones, la lutte contre les violences,  de la
 maltraitance, de la traite et l’exploitation des enfants, des enfants en prise avec la loi;


 Une augmentation sensible des ressources quoique insuffisantes de la santé, de l’éducation
 et de la protection sociale et juridique;


 La promulgation de la loi 4-2010 portant protection de l’enfant en République du Congo;


 Mise   en   place   d’un   ’’parlement   des   enfants’’,   porte   parole   de   la   vulgarisation   des
 dispositions de la CDE;


 Traitement   progressif   des   questions   d’application   entière   et   de   respect   des   principes
 généraux de la CDE: principes de non discrimination, de l’intérêt supérieur de l’enfant et de respect de
 ses opinions.


5. Mais plusieurs questions appellent des mesures et des actions urgentes ainsi que des
 efforts redoublés. Il s’agit notamment: (i) du renforcement de la coordination, (ii) de la
 mise en place d’un cadre de surveillance indépendante, (iii) de l’organisation de systèmes
 de collecte des données, (iv) du développement de la culture de suivi-évaluation, (v) de la
 promotion du partenariat, (vi) de la diffusion et de la vulgarisation des dispositions de la
 CDE.


6. En matière de droits civils et libertés, on note:


 Le lancement  et la poursuite de l’opération d’enregistrement  des naissances, malgré  le
 nombre encore élevé de cas 8,2% d’enfants de 0-17 ans non déclarés à l’état civil selon le RGPH 2007.


En santé et bien-être, les avancés enregistrées se déclinent en termes de:


 La révision de l’arsenal juridique du ministère en charge de la Santé, en vue de mieux
 asseoir l’édifice sanitaire sur des bases solides. Ainsi, des textes portant sur l’organisation du ministère,
 incluant la Direction générale, le fonctionnement des principales structures hospitalières ont été pris ou en
 voie de l’être;


 Le renforcement du Plan National de Développement Sanitaire (PNDS) pour la période
2007-2011 avec son opérationnalisation amorcée en 2009, grâce au Programme de Développement des



(10)Services Sanitaires (PDSS). Aujourd’hui  le PDSS s’exécute et  va atteindre assurément  sa vitesse de
 croisière d’ici 2011;


 La mise en œuvre de la Feuille de Route Nationale qui vise exclusivement à accélérer la
 réduction de la mortalité maternelle, néonatale et infantile, afin d’atteindre les objectifs 4, 5 et 6 du
 millénaire pour le Développement;


 La lutte contre le paludisme connait un engagement politique plus marqué avec le message
 du Président de la République décrétant la gratuité de la prévention à travers notamment, la distribution
 des moustiquaires imprégnés d’insecticides aux femmes enceintes et à celles qui ont des bébés de moins
 de six mois et la prise en charge du traitement pour les femmes enceintes et les enfants de 0 à 15 ans;


 La prise en charge intégrale des maladies de l’enfance (PCIME), stratégie qui, entre autres,
 se focalise sur la tranche d’âge des enfants de 0 à 5 ans, cibles les principales causes de mortalité dans ce
 groupe d’âge et intègre le suivi du développement de l’enfant, la prévention et la prise en charge de la
 malnutrition et des carences en vitamines et minéraux;


 La lutte contre le VIH/sida dont le volet pédiatrique prend une part croissante d’année en
 année;


 L’amélioration de la situation nutritionnelle de la population et plus particulièrement celle
 des enfants avec la mise en place dans les CSI d’un système de détection, à temps, des cas de malnutrition
 aiguë, sévère et modérée, en vue de les référer vers des structures plus adaptées;


 La   poursuite,   en   2010   et   au-delà,   des   efforts   entrepris   en   matière   de   PEV,   en   vue
 d’améliorer les résultats 2009 suivants:


BCG 90,4%


DTCP-HepB3-Hib3 91,1%


VAR 76%


VAA 85%


VITA 85%


VAT2+ 90,7%; tout en soulignant que le Congo a été certifié exempt
 de polio virus depuis 2008 par l’OMS.


7. Enfin, dans son message sur l’état de la nation, le 13 août 2010, le Président de la
 République a annoncé la gratuité de la césarienne, de la chirurgie de grossesse extra-utérine
 et des autres interventions majeures relatives à la grossesse et aux accouchements.


8. En   éducation,   loisirs   et   activités   culturelles   les   mesures   et   nouvelles   approches
 concernent:


 L’obligation scolaire pour tous les enfants sans discrimination de sexe ou de race (malgré
 quelques insuffisances en scolarisation des enfants des minorités et des enfants handicapés);


 La gratuité de la scolarité (frais d’écolage, de manuels scolaires),


 L’élaboration de la stratégie sectorielle de l’éducation 


9. En   matière   de   mesures   spéciales   de   protection   de   l’enfance,   plusieurs   signes
 encourageants ont été enregistrés:


 La création des ministères en charge des questions de l’enfance et de la femme;


 La création des hauts commissariats chargés de la réinsertion des ex-combattants et de
 l’instruction civique;


 La baisse de l’ampleur des phénomènes des enfants de la rue (1900 en 2003 contre 910 en
2009), la réinsertion familiale d’une centaine d’entre eux depuis 2004, la perspective d’une réduction plus
nette grâce à la mise à l’échelle du projet de prise en charge des enfants de la rue et des enfants orphelins;



(11) L’effort en matière de prise en charge des enfants orphelins (11 000 pris en charge sur
 210 000 identifiés dont 69 000 orphelins du SIDA);


 Le recensement de 32651 enfants travailleurs dans les grandes villes du Congo et leur prise
 en charge dans le cadre du Projet OEV;


 La surveillance des cas (observatoire des violences) d’enfants victimes de maltraitance, de
 violences et d’exploitation de tous genres et traitement des cas les plus graves (Trauma-counselling,
 projet OEV);


 L’adoption et la mise en œuvre d’un plan d’action contre la traite des enfants à Pointe-
 Noire;


 L’adoption et le début  de mise en œuvre d’un cadre stratégique de scolarisation et de
 rescolarisation des enfants handicapés;


 L’amélioration de l’accès aux services sociaux de base (santé, nutrition, hygiène éducation)
 en faveur des enfants des minorités à travers le mise en œuvre du Plan d’action national 2009-2013 pour
 l’amélioration de la qualité de vie des populations autochtones;


 La   relance   des   actions   de   protection   (amélioration   des   conditions   d’incarcération)   des
 enfants en prise avec la loi;


 L’adoption d’un plan national de protection judiciaire de l’enfance. 


10. En matière d’application de la CDE, le gouvernement doit faire face à plusieurs
 défis: 


 L’augmentation de ressources financières pour tous les secteurs sociaux;


 La mobilisation permanente de ressources humaines et le renforcement de leurs capacités;


 La mise en place  d’un cadre national de coordination, de surveillance, de collecte des
 données, de suivi-évaluation et de diffusion-sensibilisation.


11. L’environnement politique économique et social actuel est propice à des avancées
 significatives. L’accès au point d’achèvement de l’initiative PPTE le 10 janvier 2010 ouvre
 de   bonnes   perspectives   en   matière   de   coopération   internationale   et   de   ressources
 additionnelles. Depuis 2008, sous l’impulsion du chef de l’Etat lui-même, on assiste au
 déploiement d’un vaste mouvement général en faveur de la mère et de l’enfant à travers les
 mesures présidentielles de gratuité des frais scolaires, des traitements antipaludiques pour
 les femmes enceintes ainsi que les enfants de 0 à 15 ans et de la césarienne, de la chirurgie
 de grossesse extra-utérine et des autres interventions majeures relatives à la grossesse et
 aux accouchements.


12. Le rapport national sur l’application de la Convention relative aux Droits de l’Enfant
 répond aux engagements pris par le Congo, à la suite de la ratification de celle-ci en 1993.


L’article  44 de ladite Convention fait obligation à chaque Etat partie de présenter  son
 rapport initial deux (2) ans après la ratification, soit en 1995-1996 pour le Congo. Ensuite,
 l’Etat partie est tenu de produire un rapport national, tous les 5 ans.


13. Le Congo n’a pu présenter son rapport initial qu’en 2005, soit 10 ans après, à cause
 des perturbations sociopolitiques de la décennie 1993-2002. Ce rapport a été considéré par
 le Comité comme, à la fois, rapport initial et rapport d’étape. Le pays se devait donc de
 produire son deuxième rapport d’étape en 2010. Conformément aux dispositions finales du
 document relatif aux observations du Comité, le Congo est autorisé à présenter un rapport
 groupé (tous les domaines) et consolidé (2000-2010).


14. Le présent document rappelle donc la situation 2000-2005 et celle de 2006-2010
 pour chaque observation faite par le Comité en se conformant à son plan de présentation et
 à ses directives.


1  Dans le rapport de l’enquête sur le travail des enfants en milieu urbain, octobre 2001



(12)
A. Contexte politique et social


15. A la veille du passage au 3ème millénaire, les protagonistes de la guerre civile
 parviennent à signer un accord de cessez le feu, le 29 décembre 1999, déclenchant ainsi le
 retour à Brazzaville de près de 810.000 déplacés internes, soit 1/3 de la population totale du
 Pays.   Ils   sortent   des   forêts   et   des   savanes   environnantes   avec   des   traumatismes
 psychologiques profonds, dans un état de santé précaire et une malnutrition sévère qui
 touchent 50% d’entre eux. Plusieurs ont vécu ou ont été victimes de violences, ont perdu
 tous leurs biens et ne peuvent prendre en charge leurs enfants. Les situations de rupture
 sociale   au   sein   des   familles   se   multiplient,   occasionnant   l’émergence   de   multiples
 catégories   d’enfants   vulnérables:   enfants   abandonnés,   de   la   rue,   enfants   victimes
 d’exploitation économique et sexuelle etc. La malnutrition devient un problème majeur de
 santé publique et les maladies infantiles sont en recrudescence. Dans les deux premières
 villes du pays, 1 lit d’hôpital sur 3 est occupé par un malade du SIDA. La fréquentation
 scolaire qui était de 126% en 1990 est tombée à 78,5% en 1998. 40% d’enfants fréquentant
 dans les écoles de la zone sud du pays ont été exposés à des scènes de violence extrême et
 le taux de traumatisme profond atteint 25% d’entre eux. Les communautés nationales et
 internationales se mobilisent et tentent d’atténuer les souffrances de tous genres. Toutes les
 interventions   sont   centrées   sur   les   urgences   du   moment:   malnutrition,   état   de   santé
 déplorable,   traumatismes,   scolarisation   et   ré-scolarisation,   prise   en   charge   des   enfants
 vulnérables.


16. Pendant ce temps, les acteurs politiques continuent le dialogue, l’étendent même à
 toutes les régions du pays et parviennent à organiser des assises de dialogue national en
 mars et avril 2001 qui aboutissent à un document de convention nationale pour la paix et la
 reconstruction. 


17. Le projet de loi fondamentale est adopté par le Conseil National de Transition. Le
 processus   aboutit   en   janvier   2002   à   l’organisation   d’un   référendum   sur   la   nouvelle
 constitution et aux élections municipales, législatives et présidentielles quelques mois plus
 tard, consolidant ainsi, l’installation des institutions démocratiques.


18. L’année   2003   est   ’’celle   de   la   normalisation   de   la   vie   des   populations   et   du
 repositionnement du pays sur la scène internationale’’. Le gouvernement s’emploie à sortir
 définitivement du cercle des conflits armés et appauvrissement en consolidant le processus
 démocratique   et   en   prenant   des   mesures   administratives   et   financières   conformes   aux
 exigences du FMI en vue d’accéder aux ’’facilités pour la réduction de la pauvreté’’. Au
 même moment, la reconstruction se poursuit à Brazzaville et la croissance économique se
 stabilise: 4% en 2000, 5% en 2001, 2,7% en 2002 et 4% en 2004. 


19. Le climat de paix se renforce malgré quelques tensions dans la région du Pool. La
 hausse brutale du cours du pétrole en 2004 permet de doper la croissance et autorise une
 meilleure gestion de la dette qui continue, malgré tout à absorber 40% des recettes de l’Etat,
 obligeant le pays à s’inscrire et à s’arrimer à l’initiative PPTE. En décembre  2004, le
 Congo signe avec le FMI le ’’programme des facilités pour la réduction de la pauvreté et la
 croissance’’ (PRPC), prélude à l’accès à l’initiative. Il faudra attendre encore 5 ans avant
 d’y accéder définitivement, car les dividendes tirées du pétrole continuent à nourrir des
 suspicions et des doutes quant à la transparence et à la redistribution équitable des revenus.


20. Au  niveau   de  l’aide  et  de  l’assistance   internationale,  les  programmes  d’urgence
 cèdent  petit  à petit le pas à des programmes  de coopération annuels et  multi annuels.


L’Unicef, par exemple, élabore, adopte et fait signer son programme de coopération 2004-
2008. Le  DSRP  s’impose comme document  de référence  pour tous les partenaires,  en
matière de développement économique et social. Les situations des enfants vulnérables sont
mieux documentées et l’enquête démographique et de santé de 2005 permet d’être fixé sur
le taux de mortalité juvéno-infantile estimée à 117%0, le taux de mortalité maternelle à 781
décès pour 100.000 naissances vivantes et le taux d’enfants non enregistrés à l’état civil à



(13)19%.   L’enquête   économique   auprès   des   ménages   donne   une   image   plus   précise   de   la
 pauvreté évaluée à 50,7% de la population, indiquant, ainsi, que la lutte pour la réduction
 du phénomène reste d’actualité. Les indicateurs de scolarisation, de santé, de nutrition et de
 protection des enfants restent préoccupants.


21. Les années 2007 à 2009 sont dominées par les soubresauts et les recompositions des
 partis politiques (divisions internes, refondations et alliances nouvelles par les élections
 législatives et municipales (en 2007) puis les élections présidentielles en juillet 2009. La
 classe  politique  semble  avoir trouvé  un consensus pour  une paix durable  favorable  au
 développement.   La   situation   du   Pool,   jusque   là   fragile,   a   enfin   été   dénoncé   avec   la
 participation au gouvernement  du principal  animateur de la rébellion. Mais la situation
 sociale ne s’est pas améliorée pour les couches les plus pauvres dont les femmes et les
 enfants. 


22. Le   plaidoyer   en   leur   faveur   a   abouti   à   une   plus   grande   attention   accordée   aux
 questions sociales: augmentation des allocations budgétaires à la santé (de 21,292 milliards
 en 2006- soit, 6,4% du budget total à 23,952 milliards en 2007- soit, 6,9% du budget total)
 à l’éducation (de 11,541 milliards-soit, 3,5% du budget), à 13,269 milliards- soit, 3,9% du
 budget). Mais même si les augmentations concernent aussi le secteur des affaires sociales
 ou de la protection sociale des plus défavorisés, le budget alloué reste trop faible (0,35% du
 budget total). Cette tendance s’est poursuivie en 2008 et 2009 et a été couronnée par les
 décisions présidentielles de gratuité du bilan de suivi biologique et de dépistage du SIDA et
 du paludisme pour les enfants de 0 à 15 ans et pour les femmes enceintes en décembre
 2008.


23. Les signes encourageants se sont encore manifestés en 2010 avec la promulgation de
 la loi portant protection de l’enfant en République du Congo et les mesures récentes (13
 août 2010) de gratuité de la césarienne, de la chirurgie de grossesse extra-utérine et des
 autres interventions majeures relatives à la grossesse et aux accouchements puis la levée du
 blocage des salaires des fonctionnaires ainsi que des effets financiers liés aux avancements.


L’accès au point d’achèvement de l’initiative PPTE le 10 janvier 2010 offre encore plus
d’espoir pour les secteurs sociaux qui devraient bénéficier de plus d’attentions.



(14)
B. Processus d’élaboration du rapport national


24. Pour mener à bien le processus jusqu’à son terme dans les délais prescrits, un cadre
 institutionnel regroupant les principaux animateurs sectoriels de l’UNICEF, de la DGASF
 ainsi que les directeurs centraux a été mis en place. Le principe d’une large participation de
 tous les ministères concernés (une vingtaine) et des chefs de projets ainsi que des ONG
 œuvrant dans le domaine a été adopté et son application fortement encouragé. De même,
 l’UNICEF   et   le   Ministère   en   charge   des   affaires   Sociales   ont   accepté   de   financer
 conjointement tous les travaux et de conduire tout le processus.


25. L’élaboration du rapport national sur l’application de la Convention relative aux
 Droits de l’enfant a connu, de décembre 2009 à ce jour, sept (7) moments forts:


 Le séminaire atelier de lancement du processus: début décembre 2009;


 La période de recherche documentaire;


 Des enquêtes complémentaires en février-mars 2010;


 Dix jours de retraite de tous les consultants;


 La poursuite de la rédaction des réponses nationales aux préoccupations du Comité de
 l’enfant; 


 Le séminaire de validation du premier draft;


 La finalisation du rapport.


1. Le séminaire atelier de lancement officiel


26.   Le séminaire atelier de lancement officiel du processus et d’harmonisation de la
 méthodologie de collecte et d’analyse des données a permis de:


 Regrouper une quarantaine de représentants des départements ministériels concernés, de la
 mairie de Brazzaville,  de l’Université Marien Ngouabi, du Parlement  des enfants et  d’une douzaine
 d’ONG locales, y compris les agences du SNU;


 Se familiariser avec les observations faites au rapport initial du Congo de 2005;


 Convenir d’un mode de développement des réponses, conformément aux instructions ou
 directives du Comité, à savoir: présenter les mesures concrètes prises sur le point depuis 2006; décrire les
 activités programmées et déployées depuis 2006 dans le cadre d’un plan d’action ou d’un programme
 annuel d’activités; faire état des ressources financières engagées par domaine d’intervention et les ventiler
 selon le milieu urbain ou rural; présenter les données statistiques se rapportant au sujet ventilées par âge,
 sexe, monde rural ou urbain, minorités etc.; décrire les contraintes ou des difficultés rencontrées ainsi que
 les perspectives;


 Désigner, pour chaque domaine, les points focaux des administrations publiques et des
 ONG, les sensibiliser au travail et solliciter leur pleine participation à tout le processus;


 Fixer la méthodologie à déployer, notamment, la recherche documentaire, le recours à des
 enquêtes complémentaires par questionnaires entretiens ou focus-groupes;


 Les résultats attendus de cette activité ont donc été entièrement atteints: équipes de travail
(consultants   et   points   focaux)   constituées   et   fonctionnelles;   méthodologie   (contenus,   tâches,   outils,
agenda)  discutée et adoptée; sensibilisation sur les  dispositions de la CDE et sur les instructions du
Comité assurée à travers les exposés des délégués de l’UNICEF et de la DGASF.



(15)2. La recherche documentaire


27. Elle   a   été   lancée   aussitôt   après   le  séminaire   atelier   par   la   collecte   de   quelques
 documents   de   base   par   domaine.   Les   résultats   de   la   collecte   sont   présentés   dans   la
 bibliographie du rapport.


Les difficultés rencontrées sont de trois (3) ordres:


 La faible disponibilité des informateurs;


 La   désorganisation   généralisée   des   administrations   qui   ne   permettent   pas   la   tenue
 d’archives, la production de rapports assez détaillés, l’effort de présentation des données chiffrées et des
 budgets désagrégés;


 L’absence de système de collecte des données pour les secteurs de protection sociale, santé
 et droits civils et libertés.


28. Malgré les nombreux documents glanés ici et là, il s’est avéré nécessaire, dans tous
 les domaines de compléter les informations par des enquêtes complémentaires.


3. Les enquêtes complémentaires


29. Celles-ci rendues nécessaires par la qualité et l’exhaustivité des réponses sollicitées
 ont démarré en début février 2010 et se sont étendues au-delà de la période de retraite des
 consultants, pour la plupart. A cet effet, chaque consultant avait proposé des termes de
 référence spécifiques et dressé une liste d’institutions et de personnalités à contacter. Ils
 ont, ensuite, élaboré, par domaine, des questionnaires, des guides d’entretiens ou scripts de
 focus-groupes prenant en compte les préoccupations du Comité, en ce qui concerne, les
 mesures prises, les plans d’actions ou programmes d’activités mis en point, des budgets
 engagés,   les   données   statistiques   désagrégées,   puis   les   difficultés   rencontrées   et   les
 perspectives. Ce sont, d’ailleurs ces préoccupations peu présentes dans les textes et les
 rapports d’activités qui ont conduit les consultants à faire des recherches d’informations
 complémentaires.


4. La retraite de Yié


30. La retraite organisée à soixante kilomètres de Brazzaville (au centre de repos de
 Yié-district d’Igné) avait pour objectif principal d’amener les consultants à échanger sur les
 premières notes prises et à élaborer une première synthèse. Après débat sur la qualité des
 données   disponibles   par   secteur,   il   a   été   convenu   d’aller   droit   vers   la   rédaction   des
 propositions de réponses aux recommandations du Comité et de faire le point six jours
 après. L’état des lieux effectué, en présence du Directeur Général des Affaires Sociales et
 de la Famille, du Conseiller du développement social de la ministre des Affaires Sociales,
 de la Solidarité et de l’Action Humanitaire, a convaincu les participants de l’intérêt de
 poursuivre la rédaction pendant les quatre jours restant en vue de produire un premier draft.


31. Au terme de la retraite de dix jours, le Directeur Général et l’équipe des consultants
 ont relevé les avancées réelles dans tous les secteurs et quelques insuffisances ici et là. Elle
 a donc recommandé de poursuivre la rédaction la recherche des données manquantes et
 d’aller vers un premier draft pour la fin du mois de mai.


5. La poursuite de la rédaction des réponses (mars-juin 2010)


32. La rédaction des réponses aux observations du Comité de l’Enfant s’est poursuivie
 mais, à un rythme quelque peu ralenti. Aussi, la réunion de concertation de fin avril 2010
 a-t-elle demandé à chaque consultant de redoubler d’efforts, d’accélérer la finalisation du
 premier   draft   et   de   profiter   du   laps   de   temps   restant   pour   collecter   les   informations
 supplémentaires.


Le projet de draft a été examiné lors de l’atelier de validation qui a été organisé à cet effet.



(16)6. L’atelier de validation du premier draft


33. L’objectif   global   de   l’atelier   était   d’examiner   point   par   point   la   pertinence   des
 réponses faites aux observations du Comité de l’Enfant dans tous les domaines: dispositions
 et principes généraux, droits civils et libertés, santé, éducation, culture et loisirs, protection
 sociale et spéciale. 


34. Les participants venus de 16 départements ministériels concernés, de la mairie de
 Brazzaville, de l’Université Marien Ngouabi, du Parlement des enfants et d’une douzaine
 d’ONG   locales,  y  compris les  agences   du SNU  ont  pendant  quatre   jours,  vérifié   pour
 chaque domaine et chaque observation que:


 Les   mesures   concrètes   prises   entre   2000   et   2010   pour   chaque   observation   ont   été
 consignées;


 Les plans ou programmes d’actions spécifiques sont connus;


 Les budgets alloués sont évalués;


 Les   données   statistiques   ou   quantitatives   concernant   chaque   observation   ont   été
 enregistrées;


 Les causes les contraintes et les difficultés sont connues;


 Les suggestions ont été faites.


35. Plusieurs remarques de forme et de fonds ont été enregistrées et soumises à l’équipe
 de consultants qui, compte tenu de la proximité des échéances ont été, de nouveau placés en
 retraite pour la finalisation du rapport.


7. La finalisation du rapport


36. Placés de nouveau en retraite du 22 juillet au 08 août 2010, les cinq (5) consultants
 se sont remis à l’ouvrage. L’examen collectif des réponses présentées par domaine et par
 recommandation a abouti à la version actuelle. La mise en forme définitive (abréviations,
 introduction,   résumé,   table   des   matières,   documents   et   textes   de   référence,   index   des
 tableaux, annexes…) a pris plusieurs jours et la mouture finale a été présentée en septembre
 pour examen du gouvernement, avant sa transmission au Comité.



C. Plan du rapport


37. Conformément aux directives du Comité, la structuration du rapport suit le mode de
 présentation   et   la   numérotation   de   recommandations   selon   le   document   relatif   aux


’’observations finales  du Comité des Droits de l’Enfant’’.  Le rapport  est donc articulé
 autour de neuf (9) chapitres suivants:


 Mesures   d’application   générale   portant   sur   la   législation:   coordination,   surveillance
 indépendante,   ressources   consacrées   aux   enfants,   collecte   des   données,   diffusion   de   la   Convention,
 formation et sensibilisation, coopération avec la société civile et coopération internationale;


 Principes   généraux:   observations   générales,   non   discrimination,   intérêt   supérieur   de
 l’enfant et respect des opinions de l’enfant;


 Droits civils et liberté: enregistrement des naissances et identité, accès à une information
 appropriée et châtiments corporels;


 Mesures en faveur du milieu familial et de la protection de remplacement: aide en milieu
familial, protection de remplacement, adoption et enfants victimes de mauvais traitements et abandon
moral;



(17) Santé et bien-être portant sur les enfants handicapés, la santé et les services de santé, le
 VIH/SIDA et le niveau de vie;


 Education,   loisirs   et   activités  culturelles:   éducation   proprement   dite,   loisirs  et   activités
 culturelles;


 Mesures spéciales de protection de l’enfance: enfants réfugiés, lutte contre la toxicomanie,
 contre l’exploitation économique, le travail des enfants, exploitation sexuelle, traite, justice des mineurs et
 enfants appartenant à un groupe minoritaire ou autochtone;


 Suivi et diffusion: suivi des recommandations et diffusion.



II. Mesures d’application générale (art. 4, 42 et 44, par. 6)


38. Les recommandations du Comité de l’enfant  (CRC/C/COG/CO/1, du 20 octobre
 2006),   en   matière   de   mesures   d’application   générale,   portent   sur   une   dizaine   de
 préoccupations:


 L’harmonisation de la législation et la suite donnée à la loi de protection de l’enfant;


 Le renforcement de la coordination; 


 La   conformité   des   programmes   stratégiques   et   du   plan   cadre   des   opérations   aux
 dispositions de la CDE et aux exigences de suivi-évaluation; 


 La surveillance indépendante de l’application des droits de l’enfant;


 L’allocation des ressources financières conséquentes; 


 La collecte systématique des données dans les domaines couverts par la CDE;


 La diffusion de la Convention, et la sensibilisation;


 L’organisation   de   sessions   régulières   de   formation   à   l’intention   des   professionnels
 travaillant pour et avec les enfants; 


 La coopération avec la société civile; 


 Le renforcement de coopération internationale.



A. Législation


Réponse à la recommandation figurant au paragraphe 7 des observations finales du 
 Comité (CRC/C/COG/CO/1)


39. L’harmonisation et la révision de la législation héritée des autorités coloniales, sont
 rendues   nécessaires,   depuis   fort   longtemps,   à   cause   de:   «(i)   la   méconnaissance   par   le
 public, la non application et la mauvaise application de l’arsenal juridique par la plupart des
 acteurs impliqués; (ii) la désuétude et la caducité de nombreuses dispositions des lois et
 décrets; (iii) l’émergence de nouveaux phénomènes non pris en compte par ces textes»2.
 40. En ce qui concerne, par exemple, la protection juridique de l’enfance, la révision
 devrait porter sur les lois et textes suivants:


 Loi n°60-18 du 16janvier 1960 tendant à protéger la jeunesse congolaise et ses décrets
 d’application 60-93, 60-94 et 60-95 du 3 mars 1960;


 Loi n°32-65 du 22juin 1966 relative à la protection des élèves mineures des grossesses non
 désirées; 


2 Dans le Plan d’action de protection judiciaire de l’enfance/direction de la protection 
légale de l’enfance, Brazzaville, 2009, p. 7.



(18) Loi n°18-64du 13juillet 1964 réprimant la sortie illicite d’un enfant né de mère congolaise
 et de père étranger; 


 Loi n°073-84 du 17-10-84 portant code de la famille; 


 Le code pénal en ses articles 312, 33O, 331, 332, 333, 334, 334 bis, 345…357 réprimant les
 coups et blessures sur un enfant de moins de 15 ans etc. 


 Loi n°1-63 du 13 janvier 1963 portant code de procédure pénale; 


 Loi n° 19-99 du 15 août 1999 modifiant et  complétant certaines dispositions de la loi
 n°022-92 du 20 août 1992 portant organisation du pouvoir judiciaire.


41. A cet effet, deux (2) commissions de travail ont été mises en place, en août 2009,
 pour,  d’une  part,  la  réforme  et   la modernisation  du  cadre   institutionnel   incluant,  entre
 autres, les textes organiques, les infrastructures et équipements, le statut du personnel et la
 gestion   des   ressources   humaines,   la   formation   et   le   renforcement   des   compétences   et,
 d’autre part, la révision ou la rédaction des outils de travail ou codes usuels en vigueur au
 Congo.


42. La note de service n° 518 du 14 mai 2009 met en place une commission chargée de
 la rédaction de l’avant-projet de loi sur la modernisation de la justice sous la coordination
 du directeur de cabinet du ministre en charge de la justice. Elle compte 6 sous commissions
 regroupant chacune près de 10 membres dont 3 qui assurent la présidence des travaux et le
 secrétariat. Il s’agit des sous commissions: 


 Infrastructures;


 Équipement et informatisation; 


 Formation; 


 Accès au droit, à la justice et à l’assistance judiciaire; 


 Statut particulier des personnels judiciaires; 


 Communication et sensibilisation.


43. L’avant-projet de loi dont des extraits sont cités en annexe, a été élaboré et est
 actuellement soumis au Sénat et à l’Assemblée. Il définit et développe les opérations à
 mettre en œuvre selon les 6 rubriques ci-dessus soumises aux sous commissions et accorde
 une place de choix à la justice des mineurs dont le plan d’action est articulé autour des axes
 stratégiques suivants:


a) Amélioration de la réponse juridique à travers la vulgarisation et la diffusion
 des   textes  nationaux   et   internationaux,   l’élaboration   d’un   guide   d’information   sur   la
 protection judiciaire de l’enfance, la constitution d’un fond documentaire sur le sujet, la
 mise en œuvre des réformes dans la protection judiciaire de l’enfance; 


b) Amélioration du traitement des enfants à toutes les étapes de la procédure à
 travers la réhabilitation des mesures alternatives au placement, la réhabilitation du juge des
 enfants en tant que magistrat de référence, la construction et l’équipement des tribunaux
 pour   enfants,   l’organisation   de   missions   d’étude   pour   les   juges,   et   de   journées
 d’information à l’attention des personnels; 


c) Amélioration de la qualité de l’accompagnement éducatif et de la réinsertion
des enfants à travers la redynamisation des services d’action éducatives en milieu ouvert, la
création   de   ces   services   dans   d’autres   départements,   l’achèvement   des   travaux   et
l’équipement du centre pour mineurs de Brazzaville, la construction et l’équipement du
centre   pour   mineurs   de   Pointe-Noire   et   d’un   foyer   d’accueil   pour   filles   mineures   à
Brazzaville, le recrutement et la formation des personnels, la promotion des associations,
ONG et centres privés de prise en charge, la mise en place de directions départementales et
la création d’un statut particulier pour le personnel;



(19)d) Amélioration de la prévention de la délinquance juvénile et des cas d’enfants
 en prise avec la loi à travers la mise en place du mécanisme de permanence téléphonique
 gratuite, la construction et l’équipement de foyers d’urgence dans les grandes villes du
 pays, la création d’une brigade des mineurs, la mise en place dans tous les départements
 d’une commission de la protection de l’enfance.


44. La deuxième  note de  service  n° 517 du 14 mai  2009 met  en place  au  sein du
 ministère de la justice et des droits humains une commission chargée de la révision et/ou de
 la rédaction des codes usuels en vigueur en République du Congo. Elle est présidée par le
 directeur de cabinet assisté de 3 membres du bureau et de 3 membres du secrétariat. Elle
 compte 8 sous commissions spécialisées à la révision ou la rédaction de: (i) code pénal; (ii)
 code  de procédure  pénale;  (iii) code civil;  (iv) code de procédure  civile, commerciale,
 administrative   et   financière;   (v)   code   de   la   famille;   (vi)   code   administratif;   (vii)   code
 pénitentiaire; (viii) code du travail et de la sécurité sociale.


45. Les travaux se poursuivent et le produit final est attendu pour le troisième trimestre
 2011.   Mais   ils   doivent   faire   face   à   des   contraintes   telles   que:   (i)   l’insuffisance   de
 compétences locales de haut niveau; (ii) les lenteurs et retards dans l’accomplissement des
 tâches   demandées;  (iii)  le nécessaire   recours   à  des  enquêtes  complémentaires   et  à  des
 consultations participative (société civile, autorité traditionnelles et populations) pour des
 textes touchant aux us et coutumes tel que le code de la famille; (iv) l’appui renforcé de la
 coopération bi-et multilatérale.


46. Vu l’importance de ce programme de réforme notamment pour la nouvelle loi de
 protection de l’enfant qui doit disposer d’une grille de sanctions plus sévères et adaptées,
 tout devrait être fait pour en assurer la réussite.


47. La mise en œuvre de tels plans d’actions et programmes de réformes requiert la
 mobilisation d’importantes ressources financières et humaines que seul le programme de
 modernisation, de révision et d’harmonisation peut garantir, actuellement, grâce aux fonds
 de l’Etat et à la coopération bi et multilatérale. Le gouvernement, avec l’appui de tous les
 organes de coopération s’engage à en assurer l’aboutissement.


48. En ce qui concerne la loi de protection de l’enfant, le processus est à son terme. Il a
 été adopté par les deux chambres en 2009, est passé devant la cour constitutionnelle et la
 cour suprême avant sa transmission au Chef de l’Etat qui l’a promulgué le 14 juin 2010,
 deux jours avant la célébration de la journée de l’enfant africain, ce qui a donné l’occasion
 au Ministère des Affaires Sociales d’en faire un large écho.


49. La loi de protection de l’enfant (n° 4-2010) compte 133 articles répartis dans 7 titres
 intitulés: 


 Des dispositions générales; 


 Des droits et devoirs dont la non discrimination, le respect de l’intérêt supérieur de l’enfant
 et de ses opinions; 


 De la protection contre la violence, la négligence, la maltraitance et l’exploitation; 


 De la protection des enfants particulièrement vulnérables; 


 De la protection de l’enfant dans l’administration de la justice; 


 Des atteintes aux droits fondamentaux de l’enfant et des sanctions; 


 Des dispositions diverses et finales. 


50. Il prend en compte toutes les dispositions de la CDE et des protocoles additionnels
 facultatifs, conformément à l’avis d’un juriste international invité à vérifier sa conformité.


Sa promulgation ouvre la voie à des campagnes de vulgarisation sur toute l’étendue du
territoire national, avec l’appui du Comité et des agences de coopération bi et multilatérale. 



(20)
B. Coordination


Réponse à la recommandation figurant au paragraphe 9 des observations finales du 
 Comité 


51. Il faut reconnaître, d’emblée, que la coordination permanente des activités nationales
 en faveur de l’enfant n’est plus assurée depuis une quinzaine d’années (correspondant au
 début des conflits 1995). Depuis cette époque, en dehors des commissions ponctuelles de
 supervision du Sommet Mondial de 2001 sur l’enfant et du Mouvement Mondial en faveur
 des   enfants,   rien   n’est   fait   pour   la   relancer   et   lui   affecter   des   animateurs   dévoués   et
 compétents.


52. La Commission nationale mise en place depuis les années 70 bénéficiait de textes
 organiques et d’une ligne budgétaire annuelle. Placée sous la tutelle de la Présidence de la
 République,   elle   disposait   d’assez   d’autorité   pour   réunir   et   échanger   avec   toutes   les
 compétences   nationales   concernées   (y   compris   la   société   civile   et   les   leaders   des
 communautés étrangères) sur l’application de la CDE. Elle fonctionnait sur la base d’un
 programme annuel d’activités qui était évalué, examiné, corrigé et relancé à l’occasion de la
 tenue de la session annuelle de son assemblée générale. Elle constituait, à coup sûr, un
 espace privilégié de concertation, de communication, de diffusion et de vulgarisation des
 instruments   nationaux   et   internationaux   de   protection   de   l’enfance   et   pouvait   servir
 d’organe de soutien et de suivi des programmes de coopération Congo-Unicef ainsi que de
 plate-forme   de   la   mobilisation   des   ressources   nationales   et   internationales.   La
 recommandation du Comité de l’enfant est donc la bien venue. Le ministère en charge de
 l’enfance vulnérable réfléchit, ce jour, sur les conditions de sa relance et sa redynamisation,
 avant la fin de l’année.


53. Il sied de signaler qu’il existe un deuxième niveau de coordination plutôt technique
 des   activités   de   mise   en   œuvre   des   dispositions   de   la   CDE.   Il   s’agit   du   Comité
 interministériel des Directeurs généraux de suivi et de coordination des programmes de
 coopération Congo-Unicef institué par décret présidentiel aux fins de suivre les actions du
 programme de coopération. Il regroupe les Directeurs généraux du Plan, Santé, Affaires
 Sociales, Jeunesse, Promotion de la Femme, Administration du Territoire (Etat Civil) et,
 Secrétaire   Général   de   la   Justice.   Il   bénéficie   d’une   ligne   budgétaire   qui   lui   permet
 d’assurer, avec l’appui des fonds de l’Unicef, l’organisation de réunions de concertation. La
 coordination est jugée, assez efficace. Mais, elle n’est pas assez opérationnelle du fait du
 manque d’un organe technique annexe de suivi-évaluation et de production régulière de
 données statistiques.


54. Ce deuxième niveau de coordination et de suivi des programmes de coopération
 n’est pas de trop. Il gagnerait à être renforcé par un secrétariat permanent dynamique et
 doté de moyens techniques et financiers suffisants pour relever son niveau d’autorité et de
 visibilité.


Réponse à la recommandation figurant au paragraphe 11 des observations finales du 
 Comité 


55. La CDE est au cœur des programmes pays de l’Unicef. Le rapport annuel 2008
 (année  de fin du programme de coopération 2004-2008 et de préparation du prochain)
 confirme cette idée. Dans le cadre de la Convention relative aux droits de l’enfant, l’Unicef
 prend   en   considération   toutes   les   dimensions   du   bien-être   de   l’enfant.   A   cette   fin   ses
 interventions   en   2008   étaient   organisées   en   cinq   grands   programmes.   Trois   de   ces
 programmes sont sectoriels: (i) survie et développement de l’enfant; (ii) éduction de base et
 égalité des genres; (iii) Protection des enfants et des femmes. 


56. Les deux autres sont transversaux: (i) lutte contre le VIH/SIDA; (ii) communication
et planification des politiques sociales.



(21)57. Ainsi, avec l’appui de l’Unicef, les programmes et projets gérés par les directions
 générales de l’administration du territoire (direction de l’état civil ) et des droits humains
 (direction de la protection légale de l’enfance) se rapportent aux libertés publiques et droits
 civils;  ceux gérés  par la direction  générale  de la santé  se rapportent  à la  survie et  au
 développement de l’enfant; ceux des ministères de l’enseignement primaire et secondaire
 ainsi que de l’enseignement technique et professionnel concernent l’éducation. Le ministère
 en charge des affaires sociales s’occupe, quant à lui, de l’enfance en situation difficile et
 des peuples autochtones.


58. Les orientations et recommandations de l’Assemblée Générale des Nations Unies
 sont prises en compte, chaque année, et les programmes et projets sont présentés en termes
 de résultats globaux et chiffrés puis déclinés en objectifs, résultats attendus, indicateurs,
 échéancier, intervenants etc. Les mécanismes de suivi et d’évaluation sont mis à l’épreuve à
 travers la tenue régulière des revues semestrielles et annuelles. 


59. Le   bureau   Unicef   Congo   a   présenté   et   largement   diffusé   les   orientations   de
 l’Assemblée Générale sur le document "Un monde digne des enfants" et traduit en version
 locale la compréhension congolaise de ce mot d’ordre. Un rapport national a été élaboré et
 publié à ce sujet. De même, le "Mouvement Mondial en Faveur de l’Enfant" a fait l’objet
 d’une   forte   mobilisation   qui   a   impliqué   la   Présidence   de   la   République   à   travers   son
 engagement personnel dans le mouvement.


60. Les programmes 2004-2008 et 2009-2013 définissent des objectifs concrets assortis
 d’un échéancier pour les plans d’action annuels. Les budgets prévisionnels (partie Unicef et
 contributions de l’Etat) sont également mentionnés. Et deux fois par an, on procède à une
 évaluation qui peut confirmer, renforcer ou réorienter un programme sectoriel ou un projet.


Une revue à mi-parcours est également organisée au milieu du programme en cours. Celle
 du programme 2004-2008 a eu lieu en décembre 2006 et celle du programme 2009-2013 est
 prévue en 2011.


61. Les progrès sont présentés à l’occasion de la production des rapports annuels de
 l’analyse de la situation ou des réponses à des orientations et recommandations spéciales,
 comme, par exemple, le rapport national sur la revue de la session spéciale pour les enfants
 et du plan d’action d’un monde digne des enfants. 


62. Certaines contraintes menacent  la bonne exécution des programmes: (i) la faible
 appropriation nationale des programmes; (ii) les difficultés à mobiliser les contre parties
 gouvernementales;   (iii)   la   mobilité   des   personnels   affectés   aux   programmes;   (iv)   les
 difficultés de mobilisation des ressources additionnelles.


63. Malgré tout, plusieurs progrès sont comptabilisés chaque année tant au niveau de
 l’appropriation nationale que des contributions de l’Etat ainsi qu’au niveau des résultats ou
 des réalisations de chaque programme. Le gouvernement se félicite de la pertinence de ces
 programmes, présente ses encouragements au bureau local de l’Unicef qui parvient ainsi à
 mobiliser l’Etat et les personnels autour des dispositions de la CDE. Il prend en compte
 l’engagement   de   renforcer   sa   coopération   et   sollicite   du   Comité   et   des   agences   de
 développement un appui soutenu aux initiatives locales.



C. Surveillance indépendante


Réponse à la recommandation figurant au paragraphe 13 des observations finales du 
 Comité 


64. La surveillance indépendante de l’application des droits de l’homme est assurée par
deux organes d’Etat dits indépendants: la Commission Nationale des Droits de l’Homme et
le Médiateur de la République.



(22)65. Les deux institutions inscrites dans la constitution de janvier 2002 font partie des
 structures d’Etat constitutives d’un cadre institutionnel démocratique. Leur indépendance
 reste plutôt théorique. L’Etat peut intervenir pour élargir leurs missions.


66. Pour l’heure, le mandat de la Commission Nationale des Droits de l’Homme est
 défini comme suit:


 «Entreprendre des actions de sensibilisation sur les droits de l’Homme à l’intention du plus
 large public; 


 Élaborer, collecter et diffuser la documentation relative aux droits de l’Homme;


 Fournir,   à   titre   consultatif,   au   gouvernement,   au   Parlement   ou   à   tout   autre   organe
 compétent, soit à la demande des autorités concernées soit en usant de sa faculté d’auto saisine, des avis
 des   recommandations,   propositions  ou   des   rapports   concernant   toute   question  relative   aux   droits   de
 l’Homme;


 Élaborer   et   publier   le   rapport   sur   toute   question   pertinente,   ayant   trait   aux   droits   de
 l’Homme;


 Accéder aux lieux de détention et dresser, le cas échéant, des recommandations appropriées
 aux autorités compétentes;


 Diligenter des enquêtes, soit directement, soit sur les requêtes individuelles ou collectives
 des citoyens fondées sur la violation des droits de l’homme et des libertés fondamentales lorsqu’une
 juridiction n’est saisie.»3


67. Rien n’empêche que ce mandat soit élargi aux droits de l’enfant, à ceux de la femme
 et des peuples autochtones qui sont les groupes les plus vulnérables et les plus exposés à
 des malversations.


68. Par contre, il est difficile d’agir de la sorte pour l’institution de ’’Médiateur de la
 République’’   dont   le  mandat   est   plus   circonscrit   autour   des  tâches   d’intercession.   «Le
 Médiateur de la République est une autorité indépendante instituée par la loi de N°9-98 du
 31 octobre 1998 portant institution, attribution et fonctionnement du Médiateur. Dans la
 limite de ses attributions, le Médiateur de la République ne reçoit instruction d’aucune
 autorité».


69. Le Médiateur de la République est un intercesseur gracieux entre le pouvoir public
 et   les   particuliers   au   sujet   de   leurs   revendications   relatives   au   fonctionnement   de
 l’Administration Publique. Il est nommé pour un mandat de trois (3) ans renouvelable par
 décret du conseil de Ministres. Le Médiateur a pour mission de: (i) simplifier et humaniser
 les rapports entre les administrés et l’Administration; (ii) faciliter le règlement amiable des
 différends   en   dehors   de   toute   procédure   judiciaire;   (iii)   lorsqu’une   réclamation   est
 recevable  et  qu’elle relève  de sa compétence,  le Médiateur  de la République fait pour
 chaque cas: (iv) toutes les recommandations qui lui paraissent de nature à régler en équité,
 le différend dont il est saisi et le cas échéant; (v) toute disposition de modification de tout
 texte   réglementaire   ou   législatif   en   vue   d’améliorer   le   fonctionnement   de   l’organisme
 concerné.


70. Le Médiateur de la République est informé de la suite donnée à ses interventions. A
 défaut   de   réponse   satisfaisante   dans   le   délai   qu’il   a   fixé,   il   rend   publiques   ses
 recommandations et propositions sous forme d’un rapport annuel remis au Président de la
 République   et   au   Parlement.   Ce   rapport   est   publié   sans   aucune   mention   permettant
 l’identification des personnes dont les noms lui auraient été révélés4.


71. Sur la base de ce mandat, l’institution peut être sollicitée pour régler des différends
 opposant groupes sociaux défavorisés et administrations. Sa faculté de rendre publiques ses


3 Dans le rapport complémentaire sur l’application de la CDE, Brazzaville, août 2006.


4 Idem.



(23)analyses,   recommandations   et   propositions   constitue   une   chance   supplémentaire   de
 plaidoyer et médiatisation du problème; ce qui peut être le point de départ d’une campagne
 de sensibilisation et de communication en vue d’un changement de comportement. Les
 groupes sociaux défavorisés gagneraient à saisir cette opportunité nouvelle.


72. Mais,   à   notre   entendement,   cette   institution   n’est   pas   préparée,   ni   outillée   pour
 traiter directement des droits de l’enfant et servir de structure de surveillance.


73. Par contre, l’OCDH, Observatoire Congolais de Droits de l’Homme, ’’Organisation
 Non  Gouvernementale,  apolitique, à  but  non lucratif  et  non professionnelle  à  vocation
 humanitaire et nationale’’ (Article premier des statuts) dont l’indépendance vis-à-vis de
 l’Etat est bien connu, pourrait accueillir une section spéciale de suivi de l’application des
 droits de l’enfant. Ses missions l’y autoriseraient.


74. En effet l’OCDH se fixe pour objectifs (article 6 des Statuts): 


 La vulgarisation, la sensibilisation et la compréhension à tous les niveaux de la société
 congolaise des instruments juridiques nationaux et internationaux relatifs aux droits de l’homme;


 La protection et le respect des droits humains et l’éclosion des libertés fondamentales en
 République du Congo;


 La prise de conscience par les citoyens eux-mêmes de leurs droits et responsabilités ainsi
 que de l’exigence de l’Etat de droit l’émergence et la consolidation duquel ils doivent rigoureusement
 contribuer à veiller;


 Le développement de la culture de paix, de tolérance et démocratie;


 L’instauration de la paix e de l’Etat de droit;


 La répartition équitable du revenu national entre tous les citoyens.


75. Pour la CDE, elle peut être éventuellement une plate-forme de suivi, de plaidoyer et
 de mobilisation sociale. Aussi, de par son caractère indépendant, son statut d’observatoire
 et la souplesse de sa structure, elle est toute indiquée pour mettre en place elle-même un
 service spécialisé de surveillance de l’application des droits de l’enfant.


76. Le gouvernent envisage donc d’élargir les missions de la commission nationale tel
 que souhaité par le Comité à savoir:"un commissaire distinct pour l’enfance au sein de la
 Commission   Nationale   des   Droits   de   l’homme   doté   de   ressources   suffisantes   et   du
 personnel qualifié", et laisse le choix au Comité et au bureau de l’Unicef d’examiner la
 possibilité pour toute ONG qualifiée d’assurer des activités d’évaluation. 



D. Ressources consacrées aux enfants


Réponse à la recommandation figurant au paragraphe 15 des observations finales du 
 Comité 


77. Les actions de plaidoyer initiées par les administrations et l’Unicef ont porté leurs
fruits. Depuis les années 2000, la tendance est à l’augmentation nette des ressources dans
tous les domaines d’intervention en faveur de l’enfant. Ce plaidoyer a touché le Président
de la République en personne qui s’est investi pour une augmentation des ressources en
décrétant   la   gratuité   des   frais   scolaires   pour   tous   les   enfants   du   Congo   (Primaires   et
Collèges) et la gratuité de soins de santé en matière de paludisme et de VIH-SID pour la
femme enceinte et les enfants de 0 à 15 ans. A la veille de la célébration des 50 ans
d’indépendance  du  pays,   après   un  plaidoyer   sur   la  mortalité   maternelle   trop  élevée,  il
annonce, la gratuité de la césarienne, de la chirurgie de grossesse extra-utérine et des autres
interventions majeures relatives à la grossesse et aux accouchements. Toutes ces mesures
devraient se traduire par une augmentation des ressources. 



(24)78. Au ministère en charge des affaires sociales, par exemple, les dépenses en faveur
 des enfants vulnérables (orphelins, enfants de la rue enfants handicapés) ont été établies
 comme suit entre 2003 et 2010. (Voir tableau n°1 en annexe)


79. L’effort est net en faveur de l’enfance vulnérable. Mais, il reste insuffisant et ne
 touche que les enfants de Brazzaville (75% des bénéficiaires).


80. En  ce   qui   concerne   les   dépenses   globales   des   secteurs   sociaux   par   rapport   aux
 dépenses publiques, la tendance à la hausse se confirme. L’éducation a enregistré entre
 2004  et  2008  un  quasi   doublement   des  dépenses  passant  de   56,7  milliards  en   2004  à
 111,1 milliards en 2008. La hausse est plus nette et importante pour le secteur de la santé:


24,6 à 43,3 entre 2004 et 2005 à 927 milliards en 2006. En fait, le secteur a connu une
 évolution en dents de scie et la moyenne globale pour la période, par rapport au budget total
 (8,8)   est   plus   faible   que   celle   du   secteur   de   l’éducation   (9,4%).   (Voir   tableau   n°2   en
 annexe)


81. Le financement de la protection des groupes sociaux les plus vulnérables constitue
 encore une préoccupation. De 2004 à 2008 le budget global augmente peu: de 12,0 à 12,7
 milliards, entre 2000 et 2007, puis passe à 16,7 milliards en 2008 soit une moyenne par
 rapport  aux dépenses totales de la période  de l’ordre de 1,2% pour une population de
 pauvres estimée à 50% de la population totale du pays. Cependant les services financiers
 avaient prévu de faire passer le niveau des dépenses du secteur à 2,03% du budget total en
 2010.


82. Tous ces efforts restent insuffisants face à l’ampleur des défis sociaux à relever.


Dans ce cadre, le gouvernement, avec l’appui du Comité, du bureau de l’Unicef Congo, des
 agences du système des Nations Unies et des agences de coopération bi et multilatérale,
 s’engage à poursuivre le plaidoyer en vue d’un meilleur financement des secteurs sociaux.


83. L’incidence néfaste de la corruption a été bien comprise par le gouvernement qui
 s’emploie à l’éliminer et à en limiter l’impact social à travers l’arsenal d’institutions de
 répression et de coercition mis en place: (i) les tribunaux; (ii) la cours des comptes et de
 discipline   budgétaire;   (iii)   la   commission   nationale   de   lutte   contre   la   corruption;   (iv)
 l’observatoire anti-corruption. 



E. Collecte de données


Réponse à la recommandation figurant au paragraphe 17 des observations finales du 
 Comité


84. Il n’existe pas de système spécifique de collecte de données sur la mère et l’enfant.


Les informations à recueillir relèvent de plusieurs administrations, de plusieurs ONG et
 d’œuvres caritatives de confessions religieuses éparpillées sur tout le territoire national.


Chaque institution produit des données en fonction des activités menées en jugeant de leur
 pertinence  par   rapport   aux  objectifs  poursuivis.  Les  indicateurs   peuvent  changer  d’une
 année à l’autre et d’une localité à une autre. 


85. Seul,   le   secteur   de   l’éducation   dispose,   aujourd’hui,   d’un   système   de   données
désagrégées par département, par âge, par sexe, par institution et par niveau d’étude en
respectant une nomenclature précise et unique reconnue internationalement. Chaque année,
le service concerné  (direction des études et de la planification) procède à une collecte
décentralisée des données de base en mobilisant des personnels formés. Il parvient ainsi à
produire un annuaire statistique complet comportant des informations complémentaires sur
les budgets, l’état des bâtiments, les équipements, les personnels enseignants et autres. Il
bénéficie  de l’appui  financier  et  logistique de  la Banque Mondiale,  de l’Unesco  et  de
l’Unicef.
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